
Rapatriement de corps 
Décès des ascendants



POURQUOI SOUSCRIRE ?
Vous voulez être sûr que vos obsèques se dérouleront sur 
le lieux de votre choix ? Il est important pour vous de ne 
pas faire supporter à votre famille la charge financière 
liée à vos obsèques ?

En cas de décès, en France ou dans l’un des pays 
européens définis dans le contrat, vous avez la certitude 
que le rapatriement du corps ou le transport terrestre 
local sera assuré vers le département français de votre 
choix.

Les billets d’avion pour deux accompagnants sont 
financés en classe Économique.

Il n’y a aucune avance de frais si la famille sollicite la 
société Anubis International Assistance, notre partenaire.

Avec le contrat 
Rapatriement de Corps, 
vous êtes certain d’être inhumé 
là où vous le souhaitez.

Il est toujours délicat d’en parler mais 
prendre ses dispositions pour ses obsèques 
est essentiel pour avoir l’esprit tranquille.

QUI PEUT ADHÉRER ?
Contrat réservé aux personnes de moins de 56 ans 
adhérentes des collectivités agréées : MGEFI, MMJ, 
MNH, MNT, Amicale DOM TOM RATP.



LES +
    Couverture des enfants à charge sur le contrat  
de 12 à 20 ans inclus.

    Une cotisation familiale annuelle adaptée à tous 
les budgets.

Décès d’un ascendant
Vous pouvez bénéficier d’un billet d’avion pour vous 
rendre aux obsèques de vos parents (père, mère ou 
tuteur légal).

Votre conjoint (ou concubin ou partenaire lié par un 
Pacs) peut bénéficier de la même garantie pour ses 
parents.

COMMENT FONCTIONNE 
LA PRISE EN CHARGE ?
Un simple appel téléphonique d’un proche permet de 
solliciter 24h/24 notre partenaire Anubis International 
Assistance* et de lui communiquer toutes les précisions 
relatives au défunt.

Notre partenaire intervient à partir du lieu de décès, 
définit les prestations nécessaires au rapatriement, 
réserve les billets d’avion des proches, coordonne et met 
en œuvre l’ensemble des prestations.

* Conformément à l’article L. 2223-35-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est rappelé aux bénéficiaires qu’ils sont libres 
de choisir un autre prestataire que le partenaire de Malakoff Humanis 
Nationale pour effectuer la prestation de rapatriement de corps.

CONTACTS
    Pour obtenir gratuitement une documentation,  
contactez-nous :  
- Par téléphone, aux heures de bureau :

 

(sélectionnez le choix n° 2) 

- Par e-mail : rapatcorps-obseques@malakoffhumanis.com

    Pour obtenir des renseignements sur le suivi de votre contrat :  
contactez-nous au 09 77 400 550.



MHN, MALAKOFF HUMANIS NATIONALE,  
Mutuelle régie par le Livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous 
le n° Siren 339 358 681. Siège social : 139/147 rue Paul Vaillant-Couturier, 92240 Malakoff. 

malakoffhumanis.com

La mutuelle qui vous ressemble
En 1976, la Smodom (Société Mutuelle des Originaires 
d’Outre-Mer) se crée pour offrir des solutions aux 
ultramarins résidant en métropole qui vivent très loin de 
leur lieu d’origine et souvent de leurs parents. 

En cas de décès, être rapatrié est un besoin exprimé par 
un certain nombre d’expatriés. 

En effet, lorsqu’un décès survient, la famille est souvent 
contrainte à s’endetter ou à renoncer à ses derniers 
devoirs envers le défunt, c’est pourquoi la Smodom a créé 
des contrats “Rapatriement de corps”.

Les liens entre la Smodom et le groupe Malakoff Humanis 
remontent à sa création en 1976 via les unions de 
mutuelles Uni Mutualité puis Radiance Groupe Humanis.

En 2017, la Smodom fusionne avec la Mutuelle Humanis 
Nationale (MHN) et devient la Section mutualiste d’Outre-
mer.

Ce rapprochement est porteur d’une ambition de 
développement nouvelle. 

En 2019, la Mutuelle Humanis Nationale (MHN) devient 
Malakoff Humanis Nationale.
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